
CONTRAT DE GAGE ENTRE PARTICULIERS

Lieu : Date :

Identité du Constituant (Donné en Gage) :

Nom et Prénom :

Adresse :

N° de pièce d’identité :

Téléphone :

Identité du Créancier :

Nom et Prénom :

Adresse :

N° de pièce d’identité :

Téléphone :

Description du Bien donné en Gage :

Nature du bien :

Marque / Modèle (si applicable) :

Numéro d’identification / Série :

Valeur estimée : EUR

Montant de la Créance Assurée :

Montant principal : EUR

Intérêts, pénalités et accessoires :

Date d’échéance :

Déclaration et Conditions Générales :

Le constituant donne en gage au créancier le bien décrit ci-dessus, en garantie de la créance indiquée. Le constituant

garantit être propriétaire du bien et qu’il n’existe aucun autre gage ou droit grevant ce bien. Le créancier est autorisé à

conserver le bien en son pouvoir jusqu’au paiement complet de la créance, y compris accessoires et frais. En cas de

défaut de paiement, le créancier pourra procéder à la réalisation du bien conformément aux dispositions légales en

vigueur. Le présent contrat est soumis au droit français, notamment aux dispositions du Code civil relatives au gage.

Clause 1 – Objet du gage

Le constituant remet en gage au créancier le bien décrit, à titre de garantie de la créance mentionnée.

Clause 2 – Propriété et garantie

Le constituant garantit être propriétaire du bien et qu’il est libre de toute charge.

Clause 3 – Conservation du bien

Le créancier peut conserver le bien en sa possession pendant la durée du gage.



Clause 4 – Durée du gage

Le gage est valable jusqu’au paiement intégral de la créance garantie.

Clause 5 – Défaut de paiement

En cas de défaut, le créancier peut procéder à la vente du bien selon les règles légales.

Clause 6 – Obligations du constituant

Le constituant doit conserver le bien en bon état et informer le créancier de toute modification.

Clause 7 – Frais

Tous frais liés au maintien et à la réalisation du gage sont à la charge du constituant.

Clause 8 – Loi applicable

Le contrat est soumis au droit français, notamment les articles 2333 et suivants du Code civil.

Clause 9 – Litiges

En cas de litige, compétence exclusive des tribunaux du domicile du créancier, sauf accord contraire.

Clause 10 – Signature des parties

Les parties reconnaissent avoir lu et accepté les termes du présent contrat.

SIGNATURE DU CONSTITUANT SIGNATURE DU CRÉANCIER

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://jurid-entreprise.com/contrat-de-gage/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez d?autres modèles à jour sur :

https://jurid-entreprise.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle

https://jurid-entreprise.com/contrat-de-gage/
https://jurid-entreprise.com
https://jurid-entreprise.com

